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La position commune est complémentaire à la position commune sur la directive concernant l'accès à 
l'activité des institutions de monnaie électronique et son exercice, ainsi que la surveillance prudentielle de 
ces institutions. Elle reprend intégralement l'amendement du Parlement européen qui étend à l'ensemble 
des établissements de crédit le principe de la remboursabilité de la monnaie électronique.
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